
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE48139

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

Mexique
Question écrite n° 48139

Texte de la question

M. Noël Mamère attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'accord de coopération technique en matière
de sécurité publique entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement des Etats-Unis
mexicains (JO du 8 avril 2000, p. 5404). Les rapports d'ONG internationales, dont Amnesty International et la
Fédération internationale des droits de l'homme, confirmés récemment par Mary Robinson, haut commissaire
aux droits de l'homme de l'ONU, indiquent que le Gouvernement mexicain mène ce qu'il est convenu d'appeler
une « guerre de basse intensité » dans les trois Etats du Sud-Est, Chiapas, Guerrero et Oaxaca, dans laquelle
sont impliquées les forces de police civile et militaire, l'armée, les groupes paramilitaires divers qui ne se
cachent pas d'être armés directement par l'Etat (cf. rapport de la CIODH 98). Plus de 80 000 hommes des
forces armées et de police sont concentrés dans le seul Etat du Chiapas. Des violations répétées des droits de
la personne sont rapportées chaque jour : emprisonnements arbitraires, tortures, viols, meurtres, « disparition »
de militants politiques et syndicaux paysans, destruction des biens, déplacement forcé de populations, expulsion
sans motif ni ménagement des représentants des ONG. Conséquence du refus du Gouvernement mexicain
d'honorer ses engagements nationaux et internationaux concernant les droits indigènes (accords de San Andres
de 1996 et traité 169 de l'OIT de 1998), cette politique a conduit aux massacres d'Aguas Blancas de 1995
(Guerrero), d'Acteal en décembre 1997 et d'El Bosque en juin 1998 (Chiapas). Pour la seule période de fin 1994
à mi-1997, 56 opérations de police menées au Chiapas ont entraîné la mort de 111 personnes. Contrairement
aux affirmations de l'ambassade de France au Mexique, dans sa réponse apportée à un mémorandum sur la
coopération policière française émanant d'associations françaises et transmis à l'ambassadeur par France-
Libertés qui souhaitait être informé sur la nature exacte de cette coopération, les différents corps de police
mexicains sont impliqués dans cette répression brutale. La police fédérale préventive (PFP) ne constitue pas un
corps de police à compétence territoriale et matérielle générale, un peu à l'image de notre police nationale.
Depuis sa création par décret présidentiel en décembre 1998, elle a été utilisée essentiellement contre les
étudiants de l'UNAM de Mexico dont la grève a été brisée par l'arrestation de 700 d'entre eux accusés de
terrorisme. Des éléments de la PFP, renforcée de 5 000 militaires, ont été ensuite envoyés dans les Etats du
Sud-Est. La fonction de la PFP est de réprimer tout mouvement s'opposant à la politique gouvernementale. La
note de l'ambassade constatant que « cette police ne s'est pas distinguée par un nombre particulièrement
important de violations avérées des droits de l'homme par rapport aux autres composantes des forces de l'ordre
mexicaines » est infondée. Si le but de la PFP était de « promouvoir les conditions légales pour le renforcement
de l'Etat de droit, d'intensifier la lutte contre la délinquance organisée de droit commun », elle aurait été
dépêchée en priorité dans la région de Tijuana, où s'exercent des activités mafieuses de grande ampleur. Dans
le contexte mexicain, les termes « délinquance organisée de droit commun » recouvrent des réalités très
différentes de son interprétation française. Plus de 200 citoyens européens, dont le nom a été publié dans la
presse mexicaine, sont interdits de séjour pour dix ans, accusés par le Parlement fédéral d'être des « terroristes
internationaux et des déstabilisateurs professionnels » et ne peuvent plus constater les exactions de la police.
La signification donnée par le Gouvernement mexicain de la notion de délinquance organisée, recouvre le refus
de toute forme de contestation politique, même parfaitement légale et non violente. L'usage par la PFP du
système de télécommunications cryptées Iris de Matra (utilisé par la police et la gendarmerie françaises), qui
équipera les forces de police mexicaines, ne pourra qu'augmenter l'efficacité répressive de la police face aux
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droits des citoyens. Les mêmes réserves doivent êtres faites à l'égard de la police judiciaire de l'Etat du
Chiapas, qui bénéficie de la collaboration des forces de police françaises, confirmée par la note précitée de
l'ambassade. Il lui demande, dans un contexte marqué par les élections présidentielles mexicaines, de
suspendre l'application de cet accord de coopération des polices française et mexicaine, jusqu'à ce qu'un Etat
de droit soit observé, et que le Gouvernement de ce pays se conforme à ses engagements nationaux et
internationaux.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la nécessité de suspendre l'accord
de coopération technique en matière de sécurité publique entre la France et le Mexique. Cet accord, signé à
Mexico le 12 novembre 1998 et entré en vigueur le 20 août 1999, a été publié au Journal officiel du 8 avril 2000.
Cet accord de coopération technique prévoit la formation et la professionnalisation des personnels chargés des
fonctions de prévention et de poursuite des crimes et délits. La police fédérale préventive (PFP) du Mexique est
une police à vocation générale dépourvue de compétence en matière de police judiciaire, créée en décembre
1998 au Mexique et présente sur l'ensemble des 31 Etats de la fédération mexicaine dont la basse Californie
Nord où se trouve Tijuana. Elle a activement participé à la lutte contre deux fléaux criminogènes qui rongent la
société mexicaine : la délinquance organisée notamment dans le domaine des enlèvements de personnes
contre rançon et la lutte contre le narcotrafic où elle joue un rôle essentiel en raison du maillage territorial fin
résultant de son implantation géographique. S'agissant de l'Etat du Chiapas, frontalier avec le Guatemala, la
forte présence policière se justifie par la fait que cet Etat est un des points de passage terrestre du trafic de la
cocaïne, les Etats de Guerrero et d'Oaxaca étant quant à eux des régions utilisées par les cartels pour la
transformation du pavot à l'opium et la production de marijuana. Il convient de noter qu'à ce jour, la délégation
du service de coopération technique internationale de police n'a pas organisé d'actions de formation en matière
de police avec la PFP en dehors de la visite en France les 21 et 22 février 2000 de M. Faustino Ruiz Taviel de
Andrade, chef d'état-major, numéro deux de la PFP. Concernant la police judiciaire de l'Etat du Chiapas, des
actions de formation ont été dispensées par la police nationale française dans les domaines de la lutte contre la
grande criminalité (hold-up et enlèvement en 1999), de la déontologie policière et des droits de l'homme
(printemps 2000) et de la police technique et scientifique (juin 2000). Les forces de police mexicaines utilisent
actuellement le système de radio-communication américain Motorola. Ce système ne leur garantissant pas le
même niveau de confidentialité de radio-communication que celui produit par la société française Matra, elles
s'orientent vers l'acquisition de ce matériel français. C'est à ce titre que des éléments de la police fédérale
préventive ont suivi une formation dispensée par la société Matra au profit des représentants des différentes
polices des Etats de la fédération mexicaine.
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